
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MONTMAGNY 
MUNICIPALITÉ DE BERTHIER-SUR-MER 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 239 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 239 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX POUR LA MISE 
AUX NORMES DE L'EAU POTABLE PAR L'IMPLANTATION DE NOUVEAUX 
PUITS, LA RÉHABILITATION DES PUITS EXISTANTS, 
L'AGRANDISSEMENT DU RÉSERVOIR ET LE TRAITEMENT DE L'EAU 
POTABLE, COMPORTANT UNE DÉPENSE DE 2 950 000$ AINSI QU'UN 
EMPRUNT DU MÊME MONTANT, REMBOURSABLE SUR 20 ANS 
 
Avis de motion :     5 avril 2004 
Adoption par résolution :     7 avril 2004 
Modification par résolution (2004-060) :  3 mai 2004 
Modification du règlement (R246) :  6 février 2006 
Modification par résolution (2020-183) :  5 octobre 2020 
Avis public (modification) :   6 octobre 2020 
Envoi au MAMH :     4 novembre 2020     
 

RÈGLEMENT MODIFIÉ PAR LA RÉSOLUTION 2020-183 
 
Abrogation de l’article 7 du règlement 239. 

RÈGLEMENT MODIFIÉ PAR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 246 
 
Abrogation de l’article 9 du règlement 239. 

RÈGLEMENT MODIFIÉ PAR LA RÉSOLUTION 2004-060 
 

La résolution est jointe au présent règlement. 

 

 

MISE EN GARDE 

Cette codification a été préparée uniquement pour la commodité du 

lecteur et n’a aucune valeur officielle. Aucune garantie n’est offerte quant 

à l’exactitude ou à la fiabilité du texte et les erreurs typographiques ont été 

volontairement laissées afin de préserver l’intégrité du texte tel qu’adopté. 

Afin d’obtenir de plus amples informations, le lecteur devra contacter la 

municipalité de Berthier-sur-Mer au 418 259-7343. 

 

  

  

 

 

 

 

Martin Turgeon, Directeur général et secrétaire-trésorier 



Extrait 2020-183 Séance du 5 octobre 2020 
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
SÉANCE ORDINAIRE DU 5 OCTOBRE 2020 
MUNICIPALITÉ DE BERTHIER-SUR-MER 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ 
DE BERTHIER-SUR-MER, TENUE AU CENTRE DE LOISIRS, LE LUNDI 5 OCTOBRE 
2020, À DIX-NEUF HEURES (19 h), SOUS LA PRÉSIDENCE DE RICHARD GALIBOIS, 
MAIRE. 
 
Sont présents : 
Monsieur Richard Galibois, maire 
 
Mesdames et Messieurs les conseillers (ères) : 
Claire Bossé Marie Tanguay Diane Blais 
Chantal Godin Mario Cantin Jocelyn Lapointe 

  
Secrétaire d’assemblée :  Martin Turgeon 

 
 

6.1 RÉSOLUTION 2020-180 MODIFIANT R239 MODIFIÉ PAR R246 ET PAR LA 

RÉSOLUTION 2004-060 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX POUR L’IMPLANTATION 

DE NOUVEAUX PUITS, LA RÉHABILITATION DES PUITS EXISTANTS, 

L’AGRANDISSEMENT DU RÉSERVOIR ET LE TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE, 

COMPORTANT UNE DÉPENSE DE 2 950 000 $ AINSI QU’UN EMPRUNT DU 

MÊME MONTANT, REMBOURSEMENT SUR 20 ANS 

 

CONSIDÉRANT QUE selon l’article 1076 du Code municipal du Québec un règlement 
d'emprunt peut être modifié par résolution lorsque cette modification ne change 
pas l'objet du règlement d'emprunt et qu'elle n'augmente pas la charge des 
contribuables; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2020-017 affectant une partie de l’excédent de 
fonctionnement au remboursement du capital et des intérêts à échéance 2019 et 
2020 d’une partie du prêt du règlement no239; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2019-210 adoptant le budget de la municipalité de 
Berthier-sur-Mer pour l’année 2020; 
 
CONSIDÉRANT le règlement no322 imposant les taxes pour l’année 2020. 

 
2020-183 IL EST PROPOSÉ PAR Jocelyn Lapointe, APPUYÉ PAR Marie Tanguay ET RÉSOLU 

À L’UNANIMITÉ : 
D’ABROGER l’article 7 du règlement no 239 prévoyant une taxe spéciale sur 
l’ensemble des immeubles imposables afin de rembourser le 15 % des échéances 
annuelles du prêt; 
 
D’AUTORISER le directeur général et secrétaire-trésorier à procéder au versement 
de 37 965 $ à même les fonds affectés à cet effet et à payer les frais d’escompte 
à même le fond général à l’échéance du prêt, soit le 9 novembre 2020; 
 
DE TRANSMETTRE cette résolution au ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation. 
    ADOPTÉE 

 

Je soussigné, Martin Turgeon, directeur général de la municipalité de Berthier-
sur-Mer, certifie que ce texte est la copie conforme d’une résolution adoptée à 
une assemblée du Conseil Municipal tenue le 5 octobre 2020. 
 
Copie conforme signée ce 4 novembre 2020. 
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